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Attention ! 
 
 

Les présentes dispositions générales doivent être 
impérativement respectées en particulier celles 
réglant les armes autorisées et les mesures de 
sécurité. 
 
Les personnes extérieures aux EAN ne peuvent 
pénétrer dans le stand qu’accompagnées d’un 
membre et en avertissant les employés du stand. 
Elles n’ont pas le droit de tirer sauf avec 
l’autorisation d’un officier et en sa présence ou 
d’un commissaire de tir désigné. 
 
Les membres constatant une irrégularité pouvant 
mettre en danger des tiers ou les installations 
sont tenus d’intervenir. Ces constats sont à 
communiquer sans tarder à un officier ou à un 
collaborateur du stand. 
 
En cas de non respect des dispositions du pré-
sent plan de tir, les collaborateurs du stand sont 
compétents pour intervenir en cas de mise en 
danger de personnes et des installations. Ils si-
gnalent à la direction de tir toutes infractions. 
 

 
 

 


